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366 TABLETTES SUPPLEMENTAIRES
POUR LES RÉSIDENTS DES STRUCTURES 
ET USAGERS DES SERVICES MÉDICO-SOCIAUX



Lors de la première remise de tablettes, début octobre, en faveur des résidents des structures  
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ou en situation de handicap et des usagers des  services 
médico-sociaux de Saône-et-Loire, André Accary, président du Département de Saône-et-Loire avait 
annoncé une nouvelle distribution à venir. Les modalités de mise à disposition de cette deuxième dotation 
ont été actées lors de la commission permanente du 20 novembre. La distribution peut commencer.

Le bien-être et la qualité de la vie sociale des résidents 
hébergés dans des établissements pour personnes âgées 
dépendantes ou en situation de handicap préoccupent 
les pouvoirs publics depuis de nombreuses années. Le 
Département de Saône-et-Loire s’est largement emparé 
du sujet dans sa politique départementale en leur faveur.
L’activité, quelle qu’elle est, contribue au maintien 
de l’autonomie personnes âgées ou en situation de 
handicap. Dans les Ehpad et autres structures adaptées, 
les animateurs sont là pour assurer cette mission de vie 
sociale. 

Avec le confinement lié à la crise sanitaire, les liens 
familiaux ont été rompus physiquement parlant. Le 
Département avait déjà réagi très vite en mettant à 
disposition des ordinateurs dans les établissements 
d’hébergement qui en ont fait la demande (pour 
personnes âgées et de la protection de l’enfance). Dans 
un deuxième temps, le Département a voté le 14 mai un 
plan de soutien de 25 M€ aux structures et collectivités 

afin d’amortir les répercussions sociales et économiques 
de la crise sanitaire mais aussi pour favoriser les actions 
et initiatives visant à recréer un lien social, essentiel pour 
l’autonomie des aînés. L’usage du numérique en fait partie.

C’est dans ce cadre que le Département a souhaité 
investir dans des tablettes, pratiques et simples 
d’utilisation, légères, facilement transportables. Après 
avoir consulté les établissements pour connaître leurs 
besoins, le Département a procédé le 8 octobre à une 
première distribution de cet outil qui pourra être utilisé 
pour des échanges en visio entre les résidents et leurs 
familles, mais aussi pour des activités individuelles, 
des animations de loisirs, de prévention. 64 structures 
avaient bénéficié de 425 tablettes. 

Aujourd’hui, 
pour cette seconde phase, ce sont 366 tablettes 
supplémentaires qui sont livrées auprès 
de 51 structures.

366 TABLETTES SUPPLÉMENTAIRES
POUR LES RÉSIDENTS DES STRUCTURES 
ET USAGERS DES SERVICES MÉDICO-SOCIAUX

211 000 € pour près de 800 tablettes

1re distribution : 113 500 € pour 425 tablettes à 64 structures

2e distribution : 97 500 € pour 366 tablettes à 51 structures
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366 TABLETTES SUPPLÉMENTAIRES
POUR LES RÉSIDENTS DES STRUCTURES 
ET USAGERS DES SERVICES MÉDICO-SOCIAUX

AUTUNOIS MORVAN - 13
 EHPAD - La providence à Autun - 6
 Résidence Le Parc fleuri à Autun - 5
 Résidence du Champ Saunier à Etang-sur-Arroux - 2

CHAROLAIS BRIONNAIS - 56
 Ehpad de l’hôpital de Charolles -  4
 Ehpad de l’hôpital de La Clayette - 3
 La Capitainerie à Digoin - 2
 Résidence La Fougeraie à Digoin - 3
 Ehpad La Fourrier à Gueugnon - 2
 Résidence Les Acacias à Gueugnon - 6
 Ehpad SSIAD du Val d’Arconce à Marcigny - 10 
 Résidence La tour du moulin à Marcigny - 6
 Foyer d’hébergement traditionnel de Chauffailles - 3
 Résidence de Chauffailles - 5
 Résidence de Verneuil à Paray-le-Monial - 10
 USLD La colline à Paray-le-Monial - 2

BASSIN MINIER - 124
 Ehpad départemental du Creusot - 40
 Résidence Long Tom au Creusot - 5
 Résidence La Couronne au Creusot - 5
 Ehpad de Montcenis - 10
 Les Jardins Médecicis à Montceau-les-Mines - 4
 Résidence Henri Malot à Montceau-les-Mines - 15
 Résidence les Peupliers à Montceau-les-Mines - 5
 Foyer d’hébergement traditionnel à Joncy - 2
 Foyer d’hébergement traditionnel au Breuil - 5
 Foyer de vie Les églantines au Breuil - 7
 Résidence Jean Rostand à Blanzy - 5 

 Résidence Louis Farastier à Montchanin - 6
 Résidence Les Tilleuls à Saint-Vallier - 10
 Résidence Louis Veillaud à Sanvignes-les-Mines - 5

 
CHALONNAIS - 78

 Foyer d’hébergement traditionnel AMEC Chalon-sur-Saône 
- 12

 Résidence Jean André Lauprêtre Chalon-sur-Saône - 2
 Résidence Beduneau Chalon-sur-Saône - 20
 Résidence Esquilin Chalon-sur-Saône - 20
 SAS Réside Etudes seniors (SAAD) Chalon-sur-Saône - 3
 Résidence Aux 7 fontaines à Givry - 10
 Résidence Hubiliac  Saint-Marcel - 3
 Résidence Les Pomerelles à Ciel - 2
 Notre Dame de Marloux à Mellecey - 2
 Résidence des Quatre saisons à Sainte-Hélène - 4
 Résidence Saint-Julien à Sennecey-le-Grand - 8

LOUHANNAIS - 30
 Résidence Les Cordeliers à Louhans - 10
 Foyer de vie Espaces Tournus-Montret-Louhans - 20

MÂCONNAIS - 55
 Ehpad La providence à Mâcon - 1
 Ehpad Hôtel Dieu à Mâcon - 1
 Résidence Benetin à Cluny - 8
 Asspciation d’aide aux personnes âgées de  Cluny - 10
 Résidence Cité fleurie à Crèches-sur-Saône - 5
 Résidence L’eau vive à La Roche-Vineuse - 10
 Résidences Les Primevères à La Chapelle-de-Guinchay - 5
 Résidence de L’Arc à Tournus - 15
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CONTACT PRESSE
DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE
Edwige Labruyère - Hôtel du Département - 
Rue de Lingendes - CS 70126 
71026 Mâcon cedex 9 

Tél. : 07 85 11 87 78 
Courriel : presse@saoneetloire71.fr 
e.labruyere@saoneetloire71.fr
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